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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-105333

Département(s) de publication : 22
 Annonce n° 25-105333

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département des Côtes-d'ArmorNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22220001600327N° National d'identification : 
ST BRIEUCVille : 

22000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

22Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise
CD22-2025-ARCHIV1-NMOIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 OuiUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service Commande publiqueNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de la consultation (RC)

Se référer au Règlement Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation (RC)

Se référer au Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de la consultation (RC)

Accord-cadreTechnique d'achat : 
15/10/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-105333
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 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Pouvoir adjudicateur, Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

collectivité territoriale, Département
Se référer au Règlement de la consultation (RC)Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Numérisation de documents patrimoniaux conservés aux archives Intitulé du marché : 
départementales des Côtes-d'Armor

79999100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché a pour objet la numérisation de documents Description succincte du marché : 
patrimoniaux et la livraison des copies numériques, Les documents sont répartis en 3 lots distincts : 
archives écrites, archives figurées et archives photographiques.

Saint-Brieuc (Côtes-d'Armor)Lieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Lot n°1 - Numérisation d'archives écrites Durée d'un an reconductible 3 fois, Description du lot : 
soit 4 ans maximum, à compter de la notification.

79999100Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Saint-Brieuc (Côtes-d'Armor)Lieu d'exécution du lot : 

Lot n°2 - Numérisation de documents figurés Durée d'un an reconductible 3 Description du lot : 
fois, soit 4 ans maximum, à compter de la notification.

79999100Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Saint-Brieuc (Côtes-d'Armor)Lieu d'exécution du lot : 

Lot n°3 - Numérisation de supports photographiques Durée d'un an Description du lot : 
reconductible 3 fois, soit 4 ans maximum, à compter de la notification.

79999100Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Saint-Brieuc (Côtes-d'Armor)Lieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

23/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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